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 VOS GARANTIES EN SYNTHESE 
 

  

PRESTATIONS MONTANTS TTC maximum par personne Amateur  Challenger 
 

Champion 
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ANNULATION DE COMPETITION 

• Décès, accident corporel grave, maladie grave, hospitalisation de l’assuré ou d’un 
membre de sa famille 

• Incapacité médicale de pratiquer l’e-sport 
• Annulation de la compétition par les organisateurs (remboursement des frais de 

transport uniquement) 
• Panne du matériel informatique nécessaire pour la compétition 
 Franchise 
  

• Annulation pour toutes autres causes justifiées 
• Attentat ou catastrophe naturelle sur le lieu de séjour (dans un rayon de 100 km 

et dans les 15 jours qui précèdent l'arrivée) 
 Franchise 

• Remboursement des frais d’inscription, de transport 
et d’hébergement avec un maximum de : 
• 300 € / personne / compétition 
• 900 € / personne / an 
  
 

• 15 € / personne 
 
 
 
  

• 20 % du montant de l’indemnisation avec un 
minimum de 15 € / personne 

   

• Décès, accident corporel grave, maladie grave, hospitalisation de l’assuré ou d’un 
membre de sa famille 

• Incapacité médicale de pratiquer l’e-sport 
• Annulation de la compétition par les organisateurs (remboursement des frais de 

transport uniquement) 
• Panne du matériel informatique nécessaire pour la compétition 
 Franchise 
  

• Annulation pour toutes autres causes justifiées 
• Attentat ou catastrophe naturelle sur le lieu de séjour (dans un rayon de 100 km 

et dans les 15 jours qui précèdent l'arrivée) 
 Franchise 

• Remboursement des frais d’inscription, de transport 
et d’hébergement avec un maximum de : 
• 3 000 € / personne / compétition 
• 9 000 € / personne / an 
  
 

• 15 € / personne 
 
 
 
  

• 20 % du montant de l’indemnisation avec un 
minimum de 15 € / personne 

   

OBJETS NOMADES 

• Vol du matériel informatique et nomade lors de la compétition ou lors du trajet 
domicile / lieu de la compétition 
  
 Franchise 

• Maximum : 
• 4 000 € / personne / compétition 
• 6 000 € / personne / an 

• 30 € / dossier 

   

COACHING MENTAL 

• Identification et mesure de vos éventuels troubles et de leurs effets 
• Préparation mentale avant/après compétition 

 
   

ASSISTANCE JURIDIQUE 

• E-Réputation 
• Usurpation d’identité réelle et virtuelle 

 
   

ASSISTANCE RAPATRIEMENT 

• Transport / rapatriement 
• Présence hospitalisation 
• Prolongation de séjour 
• Retour anticipé  
• Chauffeur de remplacement  
• Rapatriement du corps en cas de décès 
• Prise en charge des frais de cercueil 
• Assistance juridique à l’Etranger 
• Avance de la caution pénale à l’Etranger 
• Frais de recherche et secours (y compris frais de secours sur piste) 
• Assistance en cas de vol ou perte des papiers d’identité 

• Frais réels 
• Billet aller-retour + 45 € / nuit (5 nuits maximum) 
• 45 € / nuit (5 nuits maximum) 
• Billet retour 
• Salaire chauffeur 
• Frais réels 
• 2 500 € / personne 
• 3 000 € / personne 
• 8 000 € / personne 
• 3 000 € / personne et 15 000 € / événement 
• Frais réels 

   

FRAIS MEDICAUX 

• Remboursement des frais médicaux à l’étranger et avance des frais 
d’hospitalisation à l’étranger 
• France 
• Reste du monde 
 Franchise pour les frais médicaux 

• Remboursement des soins dentaires d’urgence 

 
 

• 5 000 € / personne 
• 100 000 € / personne 
• 30 € / personne 
• 150 € / personne 

   

Les Conditions Générales complètes sont disponibles sur www.april.fr  Inclus      

 

 

  Durée maximum de la compétition  ........... Formules Amateur & Challenger : 7 jours 

 Formule Champion : 15 jours 

Nombre d’assurés par contrat  ................... 1 personne maximum 

Territorialité  ................................................. Formules Amateur & Challenger : France 

 Formule Champion : monde entier (sauf stipulation contraire) 
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